[image: logo-g-lettre-nb]	Service de la sécurité 
civile et militaire

Administration de l’obligation 
de servir et logistique

Place de la Navigation 6
Case postale 16
1110 Morges 1
DEMANDE DE LIBERATION ANTICIPEE 
DE L’OBLIGATION DE SERVIR DANS LA 
PROTECTION CIVILE




Selon article 37 de la loi fédérale sur la protection de la population
et sur la protection civile (LPPCi) et article 20 de l’ordonnance sur la
protection civile (OPCi)




	R e q u é r a n t


Requérant	Nom
(nom / adresse / téléphone)	Adresse
	Téléphone


	
Renseignements sur la personne astreinte à servir dans la protection civile



Signature de l’astreint pour accord



Numéro AVS No AVS	Nom Nom		Prénom Prénom



Profession	Adresse

Profession	Adresse

	NPA - Localité


	



Timbre & Signature du requérant




Timbre & Signature du requérant

Demande de libération anticipée selon art. 37 LPPCi & art. 20 OPCi

Activité donnant droit à l’exemption

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.




Date du début de l’activité : Date







Date Date	


Annexe : Livret de service
	
Avis d’annulation selon art. 22 OPCi

Motif de l’annulation







Date 









Annexe : Livret de service

	



Bureau des libérations anticipées
Bureau des libérations anticipées




	Libération anticipée accordée	Libération anticipée rejetée


Justification du rejet









Bureau des libérations anticipées






Date	

	
	Libération anticipée annulée





Date




Destinataires de la décision : 2 expl requérant avec LS (1 pour le collaborateur), 1 expl Office PCi de la région de domicile
La présente décision peut faire l’objet d’un recours au Département de la jeunesse, de l’environnement et de la sécurité à l'adresse mentionnée en en-tête, comme le prévoit l'art. 27 de la loi d'exécution de la législation fédérale du 11 septembre 1995 sur la protection civile (LVLPCi ; BLV 520.11). Le recours n'a pas d'effet suspensif et doit parvenir au département dans un délai de 30 jours à compter de la notification de la décision attaquée. Il doit être motivé par écrit, signé et être accompagné de la décision attaquée.
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